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1) ACHETEUR :  

 

Iddac- agence culturelle du Département de la Gironde 

51, Rue des Terres Neuves 

CS 60001 

33130 BEGLES 

Numéro d'identité d'établissement (SIRET) : 383 890 233 00141 

Code d'activité économique principale (APE) : 9002Z 

 

2) OBJET DU MARCHÉ :  

 

- 2.1 Marché de prestation de services  

 

« pour la 

 »  

 

- 2.2 : Marché à procédure adaptée (MAPA) avec publicité libre (site iddac) 

 

Le présent marché est passé selon la procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 du code de la commande publique. 

 

Personne habilitée à donner les renseignements relatifs au nantissement et cession de 

créances :  

Madame la  : Cécile MONGE 

 

Personne habilitée à signer le marché : 

 : Michelle LACOSTE 

 

Les prix du présent marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du 

mois de septembre 2023, ce mois est appelé "mois zéro". 

 

 

ARTICLE 1 - CONTRACTANT 

 

Je soussigné(e) [1], 

 

Madame, Monsieur  

[Nom, Prénom et qualité] 

 

Agissant au nom et pour le compte de : 

[Intitulé complet de la société] 
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Ayant son siège social ........ 

 

 

[Adresse complète et numéro de téléphone] 
 

Adresse mail ........ 

 
 

 

Forme juridique  

Capital de  

  

Numéro d'identité d'établissement (SIRET)  

Code d'activité économique principale (APE)  

Numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés   

 

Après avoir pris connaissance du cahier des charges et des documents qui y sont mentionnés, 

 

articles 

concernés du code des marchés passés par certaines personnes publiques ou privées non 

-102 du 11 février 2005 

eté des personnes 

handicapées (article43 du code des marchés publics), 

 

, 

 

travailleurs 

handicapés mentionnée à -1 du code du travail (article 45 IV du code des marchés 

publics), 

 

Après avoir établi les attestations et fourni les certificats prévus à l'article 46 du code des 

cle R 324- 4 ou R 

324-

 

 

-dessus à 

exécuter les prestations demandées, dans les conditions ci-après définies. 

 

 

ARTICLE 2 - PRIX 

 

é au 

Le régime des prix est fixé dans le CCP. montant 

déplacement, hébergement et restauration inclus). 

Les prestations définies au CCP seront rémunérées par application des prix annexée au présent 

acte d  (Annexe 1  DPGF). 
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ARTICLE 3   

 

Le marché prendra effet à compter de l adressé à 

prestations. 

 

des prestations est fixé à 12 mois maximum. 

 

 

ARTICLE 4  REGLEMENT 

 

au crédit du compte ouvert au nom de [2] : 

 

- Société :  

- Banque :  

- Code banque :  

- Code guichet  

- N° compte :  

- Code IBAN/BIC :  

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux 

 

A ..................................................., le.................................................. 

 

 

 
[3] 

Le contractant         iddac 

         

          

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) A renseigner par le contractant  

(2) Joindre un RIB. 

(3) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "Lu et approuvé", indiquer les nom et qualité du signataire du marché et 

apposer le cachet.  
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Annexe 1 :  Décomposition des Prix Globale et Forfaitaire (DPGF) 

 

 

Désignations des prestations 

Montant 

forfaitaire 

HT 

Délai 

devant pas 

excéder un 

maximum de 12 

mois toutes 

phases 

comprises 

Livrables 

Phase 1 : Etat des lieux du système existant 

évolutions au regard des besoins 

comprenant la réunion lancement et les 

planning du titulaire (Art 6 du CCP) 

  ART 6 du CCP 

Phase 2 : Elaboration et mise en  

comprenant 

planning du titulaire (Art 6 du CCP) 

  

 
    ART 6 du CCP 

MONTANT TOTAL FORFAITAIRE HT toutes 

phases comprises 
   

 


